
 

 

 

 

  

Avis d'appel à la concurrence  

N° AAC 003/2026 
 

Le 01/04/2026 à  11:00, il serà proce de  à  là sàlle des re unions de là Division des Affàires Finàncie res et 

É conomiques relevànt de là Direction Ge ne ràle du Centre Hospitàlo-Universitàire Mohàmmed VI-Oujdà, 

Sise à  àvenue THAMI JILALI à  Oujdà, à  l'ouverture des plis relàtifs à  l'àppel à  là concurrence N° AAC 

003/2026 du 01/04/2026 concernànt l’ « Insertion et publication dans un journal national en langue 

arabe des annonces du Centre Hospitalo-Universitaire Mohammed VI Oujda » à : Oriental, Oujda-

Angad  
   •  Les càutionnements provisoires ne sont pàs exige s : 

 

Le dossier d'àppel à  là concurrence doit e tre te le chàrge  à  pàrtir du site du Centre Hospitàlo-Universitàire 

Mohàmmed VI-Oujdà : http://www.chuoujdà.mà/ 
 

L’estimàtion des cou ts des prestàtions e tàblie pàr le màî tre d’ouvràge est fixe e à  là somme de 643 200,00 DH 

TTC (six cent quàrànte-trois mille deux cents Dirhàm TTC). 
 

- Le contenu ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes aux 

dispositions des articles 9 et 10 du réglement de la consultation. 

Les concurrents peuvent :  

✓ Soit de poser contre re ce pisse  leurs plis dàns le Service de Progràmmàtion et de là Commànde 

Publique de là Direction Ge ne ràle du Centre Hospitàlo-Universitàire Mohàmmed VI –Oujdà ;  

✓ Soit envoyer leurs plis, pàr courrier recommànde  àvec àccuse  de re ception, àu service pre cite  à  

l’àdresse : Avenue THAMI JILALI 60050 Oujdà-Màroc ;  

✓ Soit les remettre àu pre sident de là commission d’àppel à  là concurrence àu de but de là se ànce et 

         àvànt l’ouverture des plis. 

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 6 du règlement de la consultation.  

 

 


